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USAGES ACTIVITÉ
GRANDEUR

caractéristique
de l’activité

VOLUME FORFAITAIRE
par unité de grandeur caractéristique

Guadeloupe Martinique Guyane Réunion

Prairie. Hectare de culture irriguée
pendant l’année

2 500 m3/an 2 500 m3/an / 2 500 m3/an

Melons. Hectare de culture irriguée
pendant l’année

3 000 m3/an 3 000 m3/an / 3 000 m3/an

Fruits, légumes et fleurs. Hectare de culture irriguée
pendant l’année

3 500 m3/an 3 500 m3/an 3 500 m3/an 3 500 m3/an

Autres cultures vivrières
(ignames, patates douces,
choux de Chine,...).

Hectare de culture irriguée
pendant l’année

1 500 m3/an 1 500 m3/an / 1 500 m3/an

(1) Communes de Sainte-Marie, Saint-Denis, La Possession, Le Port, Saint-Paul, Les Trois-Bassins, Saint-Leu, Les Avirons, L’Etang-Salé,
Saint-Louis, Saint-Pierre, Petite-Ile, Entre-Deux, Le Tampon, Saint-Joseph.

CHAPITRE IV
Activités, installations et usage

Section 1

Procédures d’autorisation ou de déclaration

Sous-section 1
Champ d’application

Art. R. 214-1. − La nomenclature des installations, ouvrages,
travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 figure au tableau
annexé au présent article.

Tableau de l’article R. 214-1

Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du
code de l’environnement

Le débit de référence du cours d’eau s’entend comme le débit
moyen mensuel sec de récurrence cinq ans ci-après dénommé
« le débit ».

Les niveaux de référence R1, R2, S1, N1 et N2, les teneurs à
prendre en compte ainsi que les conditions de dérogation sont
fixés par arrêté conjoint du ministre chargé de la mer et du
ministre chargé de l’environnement.

TITRE Ier

PRÉLÈVEMENTS

1.1.1.0. Sondage, forage, y compris les essais de pompage,
création de puits ou d’ouvrage souterrain, non destiné à un
usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la sur-
veillance d’eaux souterraines ou en vue d’effectuer un prélève-
ment temporaire ou permanent dans les eaux souterraines, y
compris dans les nappes d’accompagnement de cours d’eau (D).

1.1.2.0. Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un
forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à
l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par
pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume
total prélevé étant :

1o Supérieur ou égal à 200 000 m3/an (A) ;
2o Supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an

(D).
1.2.1.0. A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une

convention avec l’attributaire du débit affecté prévu par l’article
L. 214-9, prélèvements et installations et ouvrages permettant le
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d’eau,
dans sa nappe d’accompagnement ou dans un plan d’eau ou
canal alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe :

1o D’une capacité totale maximale supérieure ou égale à
1 000 m3/heure ou à 5 % du débit du cours d’eau ou, à défaut,
du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau (A) ;

2o D’une capacité totale maximale comprise entre 400 et
1 000 m3/heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d’eau ou, à
défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau
(D).

1.2.2.0. A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une
convention avec l’attributaire du débit affecté prévu par l’article
L. 214-9, prélèvements et installations et ouvrages permettant le
prélèvement, dans un cours d’eau, sa nappe d’accompagnement
ou un plan d’eau ou canal alimenté par ce cours d’eau ou cette
nappe, lorsque le débit du cours d’eau en période d’étiage
résulte, pour plus de moitié, d’une réalimentation artificielle.
Toutefois, en ce qui concerne la Seine, la Loire, la Marne et
l’Yonne, il n’y a lieu à autorisation que lorsque la capacité du
prélèvement est supérieure à 80 m3/h (A).

1.3.1.0. A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une
convention avec l’attributaire du débit affecté prévu par l’article
L. 214-9, ouvrages, installations, travaux permettant un prélève-
ment total d’eau dans une zone où des mesures permanentes de
répartition quantitative instituées, notamment au titre de l’article
L. 211-2, ont prévu l’abaissement des seuils :

1o Capacité supérieure ou égale à 8 m3/h (A) ;
2o Dans les autres cas (D).

TITRE II

REJETS

2.1.1.0. Stations d’épuration des agglomérations d’assainisse-
ment ou dispositifs d’assainissement non collectif devant traiter
une charge brute de pollution organique au sens de l’article
R. 2224-6 du code général des collectivités territoriales :

1o Supérieure à 600 kg de DBO5 (A) ;
2o Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou égale à

600 kg de DBO5 (D).
2.1.2.0. Déversoirs d’orage situés sur un système de collecte

des eaux usées destiné à collecter un flux polluant journalier :
1o Supérieur à 600 kg de DBO5 (A) ;
2o Supérieur à 12 kg de DBO5, mais inférieur ou égal à

600 kg de DBO5 (D).
2.1.3.0. Epandage de boues issues du traitement des eaux

usées, la quantité de boues épandues dans l’année, produites
dans l’unité de traitement considérée, présentant les caractéris-
tiques suivantes :

1o Quantité de matière sèche supérieure à 800 t/an ou azote
total supérieur à 40 t/an (A) ;

2o Quantité de matière sèche comprise entre 3 et 800 t/an ou
azote total compris entre 0,15 t/an et 40 t/an (D).

Pour l’application de ces seuils, sont à prendre en compte les
volumes et quantités maximales de boues destinées à l’épandage
dans les unités de traitement concernées.

2.1.4.0. Epandage d’effluents ou de boues, à l’exception de
celles visées à la rubrique 2.1.3.0, la quantité d’effluents ou de
boues épandues présentant les caractéristiques suivantes :

1o Azote total supérieur à 10 t/an ou volume annuel supérieur
à 500 000 m3/an ou DBO5 supérieure à 5 t/an (A) ;
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2o Azote total compris entre 1 t/an et 10 t/an ou volume
annuel compris entre 50 000 et 500 000 m3/an ou DBO5
comprise entre 500 kg et 5 t/an (D).

2.1.5.0. Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces super-
ficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du
projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du
bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le
projet, étant :

1o Supérieure ou égale à 20 ha (A) ;
2o Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D).
2.2.1.0. Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible

de modifier le régime des eaux, à l’exclusion des rejets visés à
la rubrique 2.1.5.0 ainsi que des rejets des ouvrages visés aux
rubriques 2.1.1.0 et 2.1.2.0, la capacité totale de rejet de l’ou-
vrage étant :

1o Supérieure ou égale à 10 000 m3/j ou à 25 % du débit
moyen interannuel du cours d’eau (A) ;

2o Supérieure à 2 000 m3/j ou à 5 % du débit moyen inter-
annuel du cours d’eau mais inférieure à 10 000 m3/j et à 25 %
du débit moyen interannuel du cours d’eau (D).

2.2.2.0. Rejets en mer, la capacité totale de rejet étant supé-
rieure à 100 000 m3/j (D).

2.2.3.0. Rejet dans les eaux de surface, à l’exclusion des
rejets visés aux rubriques 4.1.3.0, 2.1.1.0, 2.1.2.0 et 2.1.5.0 :

1o Le flux total de pollution brute étant :
a) Supérieur ou égal au niveau de référence R2 pour l’un au

moins des paramètres qui y figurent (A) ;
b) Compris entre les niveaux de référence R1 et R2 pour l’un

au moins des paramètres qui y figurent (D).
2o Le produit de la concentration maximale d’Escherichia

coli, par le débit moyen journalier du rejet situé à moins de
1 km d’une zone conchylicole ou de culture marine, d’une prise
d’eau potable ou d’une zone de baignade, au sens des articles
D. 1332-1 et D. 1332-16 du code de la santé publique, étant :

a) Supérieur ou égal à 1011 E coli/j (A) ;
b) Compris entre 1010 à 1011 E coli/j (D).
2.2.4.0. Installations ou activités à l’origine d’un effluent cor-

respondant à un apport au milieu aquatique de plus de 1 t/jour
de sels dissous (D).

2.3.1.0. Rejets d’effluents sur le sol ou dans le sous-sol, à
l’exclusion des rejets visés à la rubrique 2.1.5.0, des rejets des
ouvrages visés aux rubriques 2.1.1.0, 2.1.2.0, des épandages
visés aux rubriques 2.1.3.0 et 2.1.4.0, ainsi que des réinjections
visées à la rubrique 5.1.1.0. (A).

2.3.2.0. Recharge artificielle des eaux souterraines (A).

TITRE III

IMPACTS SUR LE MILIEU AQUATIQUE
OU SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

3.1.1.0. Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit
mineur d’un cours d’eau, constituant :

1o Un obstacle à l’écoulement des crues (A) ;
2o Un obstacle à la continuité écologique :
a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à

50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d’eau entre
l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de l’installation (A) ;

b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm
mais inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne
d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de l’installa-
tion (D).

Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des
cours d’eau se définit par la libre circulation des espèces biolo-
giques et par le bon déroulement du transport naturel des sédi-
ments.

3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités condui-
sant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit
mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la
rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d’un cours
d’eau :

1o Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à
100 m (A) ;

2o Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m (D).
Le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace recouvert par les

eaux coulant à pleins bords avant débordement.

3.1.3.0. Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur
la luminosité nécessaire au maintien de la vie et de la circula-
tion aquatique dans un cours d’eau sur une longueur :

1o Supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2o Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m (D).
3.1.4.0. Consolidation ou protection des berges, à l’exclusion

des canaux artificiels, par des techniques autres que végétales
vivantes :

1o Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ;
2o Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais infé-

rieure à 200 m (D).
3.1.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit

mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les frayères,
les zones de croissance ou les zones d’alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens :

1o Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ;
2o Dans les autres cas (D).
3.2.1.0. Entretien de cours d’eau ou de canaux, à l’exclusion

de l’entretien visé à l’article L. 215-14 réalisé par le propriétaire
riverain, du maintien et du rétablissement des caractéristiques
des chenaux de navigation, des dragages visés à la rubrique
4.1.3.0 et de l’entretien des ouvrages visés à la rubrique 2.1.5.0,
le volume des sédiments extraits étant au cours d’une année :

1o Supérieur à 2 000 m3 (A) ;
2o Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments

extraits est supérieure ou égale au niveau de référence S1 (A) ;
3o Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments

extraits est inférieure au niveau de référence S1 (D).
L’autorisation est valable pour une durée qui ne peut être

supérieure à dix ans. L’autorisation prend également en compte
les éventuels sous-produits et leur devenir.

3.2.2.0. Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur
d’un cours d’eau :

1o Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 (A) ;
2o Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et infé-

rieure à 10 000 m2 (D).
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d’eau

est la zone naturellement inondable par la plus forte crue
connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure. La
surface soustraite est la surface soustraite à l’expansion des
crues du fait de l’existence de l’installation ou ouvrage, y
compris la surface occupée par l’installation, l’ouvrage ou le
remblai dans le lit majeur.

3.2.3.0. Plans d’eau, permanents ou non :
1o Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ;
2o Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à

3 ha (D).
3.2.4.0. 1o Vidanges de plans d’eau issus de barrages de

retenue, dont la hauteur est supérieure à 10 m ou dont le
volume de la retenue est supérieur à 5 000 000 m3 (A) ;

2o Autres vidanges de plans d’eau, dont la superficie est supé-
rieure à 0,1 ha, hors opération de chômage des voies navigables,
hors piscicultures mentionnées à l’article L. 431-6, hors plans
d’eau mentionnés à l’article L. 431-7 (D).

Les vidanges périodiques des plans d’eau visés au 2o font
l’objet d’une déclaration unique.

3.2.5.0. Barrage de retenue :
1o D’une hauteur supérieure à 10 m (A) ;
2o D’une hauteur supérieure à 2 m mais inférieure ou égale à

10 m (D) ;
3o Ouvrages mentionnés au 2o mais susceptibles de présenter

un risque pour la sécurité publique en raison de leur situation
ou de leur environnement (A).

Au sens de la présente rubrique, on entend par « hauteur » la
plus grande hauteur mesurée verticalement entre la crête de
l’ouvrage et le terrain naturel à l’aplomb de cette crête.

3.2.6.0. Digues :
1o De protection contre les inondations et submersions (A) ;
2o De canaux et de rivières canalisées (D).
3.2.7.0. Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article

L. 431-6 (D).
3.3.1.0. Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, rem-

blais de zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise
en eau étant :
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1o Supérieure ou égale à 1 ha (A) ;
2o Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D).
3.3.2.0. Réalisation de réseaux de drainage permettant le drai-

nage d’une superficie :
1o Supérieure ou égale à 100 ha (A) ;
2o Supérieure à 20 ha mais inférieure à 100 ha (D).
3.3.3.0. Canalisations de transports d’hydrocarbures ou de

produits chimiques liquides dont le produit du diamètre exté-
rieur par la longueur est égal ou supérieur à 5 000 m2 (A).

TITRE IV

IMPACTS SUR LE MILIEU MARIN

Au sens du présent titre, le milieu marin est constitué par :
– les eaux des ports maritimes et des accès aux ports mari-

times sauf celles qui sont à l’amont du front de salinité
dans les estuaires de la Seine, de la Loire et de la
Gironde ;

– les eaux côtières du rivage de la mer jusqu’à la limite exté-
rieure de la mer territoriale ;

– les eaux de transition des cours d’eau à l’aval du front de
salinité ;

– les eaux de transition des canaux et étangs littoraux salés
ou saumâtres.

Le front de salinité est la limite à laquelle, pour un débit du
cours d’eau équivalant au débit de référence défini en préam-
bule du présent tableau et à la pleine mer de vives eaux pour un
coefficient supérieur ou égal à 110, la salinité en surface est
supérieure ou égale à 1 pour 1 000.

4.1.1.0. Travaux de création d’un port maritime ou d’un
chenal d’accès ou travaux de modification des spécifications
théoriques d’un chenal d’accès existant (A).

4.1.2.0. Travaux d’aménagement portuaires et autres ouvrages
réalisés en contact avec le milieu marin et ayant une incidence
directe sur ce milieu :

1o D’un montant supérieur ou égal à 1 900 000 euros (A) ;
2o D’un montant supérieur ou égal à 160 000 euros mais

inférieur à 1 900 000 euros (D).
4.1.3.0. Dragage et/ou rejet y afférent en milieu marin :
1o Dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou

égale au niveau de référence N2 pour l’un au moins des élé-
ments qui y figurent (A) ;

2o Dont la teneur des sédiments extraits est comprise entre
les niveaux de référence N1 et N2 pour l’un des éléments qui y
figurent :

a) Et, sur la façade métropolitaine Atlantique-Manche-mer du
Nord et lorsque le rejet est situé à 1 kilomètre ou plus d’une
zone conchylicole ou de cultures marines :

I. − Dont le volume maximal in situ dragué au cours de
douze mois consécutifs est supérieur ou égal à 50 000 m3 (A) ;

II. − Dont le volume maximal in situ dragué au cours de
douze mois consécutifs est inférieur à 50 000 m3 (D) ;

b) Et, sur les autres façades ou lorsque le rejet est situé à
moins de 1 km d’une zone conchylicole ou de cultures
marines :

I. − Dont le volume maximal in situ dragué au cours de
douze mois consécutifs est supérieur ou égal à 5 000 m3 (A) ;

II. − Dont le volume maximal in situ dragué au cours de
douze mois consécutifs est inférieur à 5 000 m3 (D) ;

3o Dont la teneur des sédiments extraits est inférieure ou
égale au niveau de référence N1 pour l’ensemble des éléments
qui y figurent :

a) Et dont le volume in situ dragué au cours de douze mois
consécutifs est supérieur ou égal à 500 000 m3 (A) ;

b) Et dont le volume in situ dragué au cours de douze mois
consécutifs est supérieur ou égal à 5 000 m3 sur la façade Atlan-
tique-Manche-mer du Nord et à 500 m3 ailleurs ou lorsque le
rejet est situé à moins de 1 km d’une zone conchylicole ou de
cultures marines, mais inférieur à 500 000 m3 (D).

L’autorisation est valable pour une durée qui ne peut être
supérieure à dix ans. L’autorisation prend également en compte
les éventuels sous-produits et leur devenir.

Les rejets afférents aux dragages donnant lieu à des opéra-
tions d’immersions et dont les paramètres sont inférieurs aux
seuils d’autorisation sont soumis à déclaration.

TITRE V

RÉGIMES D’AUTORISATION VALANT AUTORISATION AU
TITRE DES ARTICLES L. 214-1 ET SUIVANTS DU CODE
DE L’ENVIRONNEMENT

Les règles de procédure prévues par les articles R. 214-6 à
R. 214-56 ne sont pas applicables aux installations, ouvrages,
travaux et activités figurant dans ces rubriques, lesquels sont
régis par des dispositions particulières.

5.1.1.0. Réinjection dans une même nappe des eaux prélevées
pour la géothermie, l’exhaure des mines et carrières ou lors des
travaux de génie civil, la capacité totale de réinjection étant :

1o Supérieure ou égale à 80 m3/h (A) ;
2o Supérieure à 8 m3/h, mais inférieure à 80 m3/h (D).
5.1.2.0. Travaux de recherche et d’exploitation de gîtes géo-

thermiques (A).
5.1.3.0. Travaux de recherche, de création, d’essais, d’amé-

nagement ou d’exploitation des stockages souterrains soumis
aux dispositions du décret no 2006-649 du 2 juin 2006 :

a) Travaux de création et d’aménagement de cavités visées
au 4o de l’article 3 (A) ;

b) Travaux de forage de puits visés au 5o de l’article 3 (A) ;
c) Essais visés au 6o de l’article 3 (A) ;
d) Mise en exploitation d’un stockage souterrain visée au

7o de l’article 3 (A) ;
e) Travaux de forage de recherche de cavité ou de formations

souterraines visées au 2o de l’article 4 (D) ;
f) Travaux de forage de puits de contrôle visés au 3o de

l’article 4 (D) ;
g) Essais visés au 4o de l’article 4 (D).
5.1.4.0. Travaux d’exploitation de mines :
a) Travaux d’exploitation de mines effectués dans le cadre de

l’autorisation d’exploitation mentionnée à l’article 21 du code
minier (D) ;

b) Autres travaux d’exploitation (A).
5.1.5.0. Travaux de recherche et d’exploitation des stockages

souterrains de déchets radioactifs :
a) Travaux de recherche nécessitant un ou plusieurs forages

de durée de vie supérieure à un an (A) ;
b) Autres travaux de recherche (D) ;
c) Travaux d’exploitation (A).
5.1.6.0. Travaux de recherches des mines :
a) Travaux de recherche visés au 2o de l’article 3 du décret

no 2006-649 du 2 juin 2006 (A) ;
b) Autres travaux de recherche visés au même décret (D).
5.1.7.0. Travaux de prospection, de recherche et

d’exploitation de substances minérales ou fossiles non visées à
l’article 2 du code minier et contenues dans les fonds marins du
domaine public (A).

5.2.1.0. Effluents radioactifs provenant d’une installation
nucléaire de base (INB) (A).

5.2.2.0. Entreprises hydrauliques soumises à la loi du
16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydrau-
lique (A).

5.2.3.0. Les travaux décidés par la commission d’aménage-
ment foncier comprenant des travaux tels que l’arrachage des
haies, l’arasement des talus, le comblement des fossés, la pro-
tection des sols, l’écoulement des eaux nuisibles, les retenues et
la distribution des eaux utiles, la rectification, la régularisation
et le curage des cours d’eau non domaniaux (A).

Art. R. 214-2. − Les dispositions des sous-sections 1 à 4
sont applicables aux opérations, travaux ou activités concernant
des installations ou des enceintes relevant du ministre de la
défense ou soumises à des règles de protection du secret de la
défense nationale, sous réserve des dispositions des articles
R. 217-1 à R. 217-10.

Elles sont également applicables aux installations, ouvrages,
travaux ou activités soumis à autorisation par la loi du
16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique,
sous réserve des dispositions des articles R. 214-71 à R. 214-84.

Elles sont également applicables aux travaux portuaires
soumis à autorisation préalable au titre du code des ports mari-
times, sous réserve des dispositions spécifiques prévues par ce
code.
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Art. R. 214-3. − Sont seules applicables, au lieu et place des
dispositions des sous-sections 1 à 4, les règles instituées, dans
les domaines qu’ils concernent, par :

1o Le décret no 94-894 du 13 octobre 1994 relatif à la
concession et à la déclaration d’utilité publique des ouvrages
utilisant l’énergie hydraulique ;

2o Les dispositions des titres II et III du livre Ier du code
rural ;

3o Le décret no 2001-204 du 6 mars 2001 relatif aux auto-
risations d’exploitation de mines dans les départements d’outre-
mer ;

4o Le décret no 2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres
miniers et aux titres de stockage souterrain ;

5o Le décret no 95-540 du 4 mai 1995 relatif aux rejets
d’effluents liquides et gazeux et aux prélèvements d’eau des
installations nucléaires de base ;

6o Le décret no 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux
miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police des
mines et des stockages souterrains.

Art. R. 214-4. − Lorsqu’ils sont situés à l’intérieur du péri-
mètre de protection d’une source d’eau minérale naturelle
déclarée d’intérêt public et qu’ils comportent des opérations de
sondage ou de travail souterrain, les installations, ouvrages, tra-
vaux et activités soumis à déclaration par la nomenclature
annexée à l’article R. 214-1 sont également soumis à l’autorisa-
tion prévue à l’article L. 1322-4 du code de la santé publique.

Art. R. 214-5. − Constituent un usage domestique de l’eau,
au sens de l’article L. 214-2, les prélèvements et les rejets
destinés exclusivement à la satisfaction des besoins des per-
sonnes physiques propriétaires ou locataires des installations et
de ceux des personnes résidant habituellement sous leur toit,
dans les limites des quantités d’eau nécessaires à l’alimentation
humaine, aux soins d’hygiène, au lavage et aux productions
végétales ou animales réservées à la consommation familiale de
ces personnes.

En tout état de cause, est assimilé à un usage domestique de
l’eau tout prélèvement inférieur ou égal à 1 000 m3 d’eau par
an, qu’il soit effectué par une personne physique ou une per-
sonne morale et qu’il le soit au moyen d’une seule installation
ou de plusieurs, ainsi que tout rejet d’eaux usées domestiques
dont la charge brute de pollution organique est inférieure ou
égale à 1,2 kg de DBO5.

Sous-section 2

Dispositions applicables aux opérations soumises à autorisation

Art. R. 214-6. − I. − Toute personne souhaitant réaliser une
installation, un ouvrage, des travaux ou une activité soumise à
autorisation adresse une demande au préfet du département ou
des départements où ils doivent être réalisés.

II. − Cette demande, remise en sept exemplaires, comprend :
1o Le nom et l’adresse du demandeur ;
2o L’emplacement sur lequel l’installation, l’ouvrage, les tra-

vaux ou l’activité doivent être réalisés ;
3o La nature, la consistance, le volume et l’objet de l’ou-

vrage, de l’installation, des travaux ou de l’activité envisagés,
ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles
ils doivent être rangés ;

4o Un document :
a) Indiquant les incidences directes et indirectes, temporaires

et permanentes, du projet sur la ressource en eau, le milieu
aquatique, l’écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y
compris de ruissellement, en fonction des procédés mis en
œuvre, des modalités d’exécution des travaux ou de l’activité,
du fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature,
de l’origine et du volume des eaux utilisées ou affectées et
compte tenu des variations saisonnières et climatiques ;

b) Comportant, lorsque le projet est de nature à affecter de
façon notable un site Natura 2000 au sens de l’article L. 414-4,
l’évaluation de ses incidences au regard des objectifs de conser-
vation du site ;

c) Justifiant, le cas échéant, de la compatibilité du projet
avec le schéma directeur ou le schéma d’aménagement et de
gestion des eaux et de sa contribution à la réalisation des objec-
tifs visés à l’article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité
des eaux prévus par l’article D. 211-10 ;

d) Précisant s’il y a lieu les mesures correctives ou compen-
satoires envisagées.

Les informations que doit contenir ce document peuvent être
précisées par un arrêté du ministre chargé de l’environnement.

Lorsqu’une étude d’impact ou une notice d’impact est exigée
en application des articles R. 122-5 à R. 122-9, elle est jointe à
ce document, qu’elle remplace si elle contient les informations
demandées ;

5o Les moyens de surveillance prévus et, si l’opération pré-
sente un danger, les moyens d’intervention en cas d’incident ou
d’accident ;

6o Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la
compréhension des pièces du dossier, notamment de celles men-
tionnées aux 3o et 4o.

III. − Lorsqu’il s’agit de stations d’épuration d’une agglomé-
ration d’assainissement ou de dispositifs d’assainissement non
collectif, la demande comprend en outre :

1o Une description du système de collecte des eaux usées,
comprenant :

a) Une description de la zone desservie par le système de
collecte et les conditions de raccordement des immeubles
desservis, ainsi que les déversements d’eaux usées non domes-
tiques existants, faisant apparaître, lorsqu’il s’agit d’une agglo-
mération d’assainissement, le nom des communes qui la consti-
tuent et sa délimitation cartographique ;

b) Une présentation de ses performances et des équipements
destinés à limiter la variation des charges entrant dans la station
d’épuration ou le dispositif d’assainissement non collectif ;

c) L’évaluation des charges brutes et des flux de substances
polluantes, actuelles et prévisibles, à collecter, ainsi que leurs
variations, notamment les variations saisonnières et celles dues
à de fortes pluies ;

d) Le calendrier de mise en œuvre du système de collecte ;
2o Une description des modalités de traitement des eaux col-

lectées indiquant :
a) Les objectifs de traitement retenus compte tenu des obli-

gations réglementaires et des objectifs de qualité des eaux
réceptrices ;

b) Les valeurs limites des pluies en deçà desquelles ces
objectifs peuvent être garantis à tout moment ;

c) La capacité maximale journalière de traitement de la sta-
tion pour laquelle les performances d’épuration peuvent être
garanties hors périodes inhabituelles, pour les différentes formes
de pollutions traitées, notamment pour la demande biochimique
d’oxygène en cinq jours (DBO5) ;

d) La localisation de la station d’épuration ou du dispositif
d’assainissement non collectif et du point de rejet, et les carac-
téristiques des eaux réceptrices des eaux usées épurées ;

e) Le calendrier de mise en œuvre des ouvrages de traite-
ment ;

f) Les modalités prévues d’élimination des sous-produits
issus de l’entretien du système de collecte des eaux usées et du
fonctionnement de la station d’épuration ou du dispositif d’as-
sainissement non collectif.

IV. − Lorsqu’il s’agit de déversoirs d’orage situés sur un
système de collecte des eaux usées, la demande comprend en
outre :

1o Une évaluation des charges brutes et des flux de subs-
tances polluantes, actuelles et prévisibles, parvenant au déver-
soir, ainsi que leurs variations, notamment celles dues aux fortes
pluies ;

2o Une détermination du niveau d’intensité pluviométrique
déclenchant un rejet dans l’environnement ainsi qu’une estima-
tion de la fréquence des événements pluviométriques d’intensité
supérieure ou égale à ce niveau ;

3o Une estimation des flux de pollution déversés au milieu
récepteur en fonction des événements pluviométriques retenus
au 2o et l’étude de leur impact.

V. − Les études et documents prévus au présent article
portent sur l’ensemble des installations, ouvrages, travaux ou
activités exploités ou projetés par le demandeur qui, par leur
proximité ou leur connexité avec l’installation soumise à auto-
risation, sont de nature à participer aux incidences sur les eaux
ou le milieu aquatique.

Art. R. 214-7. − Le préfet délivre un avis de réception au
demandeur.
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S’il estime que la demande est irrégulière ou incomplète, le
préfet invite le demandeur à régulariser le dossier.

Le préfet saisit le préfet de région en application du 4o de
l’article 8 du décret no 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux pro-
cédures administratives et financières en matière d’archéologie
préventive, lorsque la demande d’autorisation se rapporte à des
ouvrages, travaux ou activités qui sont subordonnés à une étude
d’impact en application des dispositions réglementaires du cha-
pitre II du titre II du livre Ier.

Art. R. 214-8. − L’opération pour laquelle l’autorisation est
sollicitée est soumise à enquête publique dès que le dossier est
complet et régulier.

A cette fin, le dossier est assorti de l’avis de l’autorité admi-
nistrative compétente en matière d’environnement si cet avis est
requis en application de l’article L. 122-1 et s’il est disponible.
Le dossier est transmis au préfet de chacun des départements
situés dans le périmètre d’enquête.

L’enquête publique est réalisée dans les conditions prévues,
selon les cas, par les articles R. 11-4 à R. 11-14 ou par les
articles R. 11-14-1 à R. 11-14-15 du code de l’expropriation
pour cause d’utilité publique.

L’arrêté préfectoral ou interpréfectoral pris en application de
l’article R. 11-4 ou R. 11-14-5 désigne les communes où un
dossier et un registre d’enquête doivent être tenus à la disposi-
tion du public ; cet arrêté est en outre publié par voie d’affiches
dans les communes sur le territoire desquelles l’opération est
projetée ainsi que les autres communes où l’opération paraît de
nature à faire sentir ses effets de façon notable sur la vie aqua-
tique, notamment des espèces migratrices, ou sur la qualité, le
régime, le niveau ou le mode d’écoulement des eaux.

Le conseil municipal de chaque commune où a été déposé un
dossier d’enquête est appelé à donner son avis sur la demande
d’autorisation dès l’ouverture de l’enquête. Ne peuvent être pris
en considération que les avis exprimés, au plus tard, dans les
quinze jours suivant la clôture du registre d’enquête.

Après la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur ou le
président de la commission d’enquête convoque, dans la hui-
taine, le pétitionnaire et lui communique sur place les observa-
tions écrites et orales, celles-ci étant consignées dans un procès-
verbal, en l’invitant à produire, dans un délai de vingt-deux
jours, un mémoire en réponse.

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission
d’enquête envoie le dossier de l’enquête au préfet, avec ses
conclusions motivées, dans les quinze jours à compter de la
réponse du demandeur ou de l’expiration du délai imparti à ce
dernier pour donner cette réponse.

Art. R. 214-9. − Si l’avis d’ouverture de l’enquête publique
prévu, selon le cas, par l’article R. 11-4 ou l’article R. 11-14-7
du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique n’a pas
été publié dans le délai de six mois à compter de la date à
laquelle le dossier complet de la demande d’autorisation a été
déposé, cette demande est réputée rejetée.

Art. R. 214-10. − Le dossier est également communiqué
pour avis :

1o A la commission locale de l’eau, si l’opération pour
laquelle l’autorisation est sollicitée est située dans le périmètre
d’un schéma d’aménagement et de gestion des eaux approuvé
ou a des effets dans un tel périmètre ;

2o A la personne publique gestionnaire du domaine public s’il
y a lieu ;

3o Au préfet coordonnateur de bassin lorsque les caractéris-
tiques ou l’importance des effets prévisibles du projet rendent
nécessaires une coordination et une planification de la ressource
en eau au niveau interrégional ;

4o Au préfet maritime si la demande d’autorisation porte sur
une opération de dragage donnant lieu à immersion ;

5o Au directeur de l’établissement public du parc national si
l’opération pour laquelle l’autorisation est sollicitée est située
dans le périmètre d’un parc national.

L’avis est réputé favorable s’il n’intervient pas dans un délai
de quarante-cinq jours à compter de la transmission du dossier.

Art. R. 214-11. − Au vu du dossier de l’enquête et des avis
émis, notamment, s’il y a lieu, par le comité technique per-
manent des barrages, le préfet fait établir un rapport sur la
demande d’autorisation et sur les résultats de l’enquête. Ce rap-
port est présenté au conseil départemental de l’environnement et

des risques sanitaires et technologiques avec les propositions
concernant soit le refus de la demande, soit les prescriptions
envisagées.

Le pétitionnaire a la faculté de se faire entendre par ce
conseil ou de désigner à cet effet un mandataire. Il est informé,
par le préfet, au moins huit jours à l’avance, de la date et du
lieu de la réunion du conseil et reçoit simultanément un exem-
plaire des propositions mentionnées à l’alinéa précédent.

Art. R. 214-12. − Le projet d’arrêté statuant sur la demande
est porté, par le préfet, à la connaissance du pétitionnaire,
auquel un délai de quinze jours est accordé pour présenter éven-
tuellement ses observations, par écrit, au préfet, directement ou
par mandataire.

Le préfet statue dans les trois mois du jour de réception par
la préfecture du dossier de l’enquête transmis par le commis-
saire enquêteur ou par le président de la commission d’enquête.
En cas d’impossibilité de statuer dans ce délai, le préfet, par
arrêté motivé, fixe un délai complémentaire, qui ne peut être
supérieur à deux mois.

Il est statué par arrêté conjoint des préfets lorsque l’ouvrage,
l’installation, les travaux ou l’activité sont réalisés sur plus d’un
département.

Art. R. 214-13. − La réalisation de l’ouvrage, de l’installa-
tion ou des travaux ou le démarrage de l’activité, avant l’inter-
vention de l’arrêté préfectoral, entraîne obligatoirement le rejet
de la demande d’autorisation en cas d’avis défavorable du
conseil départemental de l’environnement et des risques sani-
taires et technologiques.

Art. R. 214-14. − En cas de rejet de la demande, la décision
est prise par arrêté préfectoral motivé.

Art. R. 214-15. − Les conditions de réalisation, d’aménage-
ment et d’exploitation des ouvrages ou installations, d’exécution
des travaux ou d’exercice de l’activité doivent satisfaire aux
prescriptions fixées par l’arrêté d’autorisation et, le cas échéant,
par les arrêtés complémentaires.

Ces prescriptions tiennent compte, d’une part, des éléments
énumérés à l’article L. 211-1, explicités par les schémas direc-
teurs et les schémas d’aménagement et de gestion des eaux
mentionnés aux articles L. 212-1 et L. 212-3 et, le cas échéant,
des objectifs de qualité définis par les articles D. 211-10 et
D. 211-11, enfin, de l’efficacité des techniques disponibles et de
leur économie.

Pour les installations soumises à des règles techniques fixées
par un arrêté ministériel pris en application des décrets prévus
aux articles L. 211-2 et L. 211-3, l’arrêté d’autorisation peut
créer des modalités d’application particulières de ces règles.

Art. R. 214-16. − L’arrêté d’autorisation fixe la durée de
validité de celle-ci. Le cas échéant, la durée de validité de
l’autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d’exé-
cution des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de
région en application du décret no 2004-490 du 3 juin 2004
relatif aux procédures administratives et financières en matière
d’archéologie préventive.

Il fixe également les moyens d’analyse, de mesure et de
contrôle de l’ouvrage, de l’installation, des travaux ou de l’acti-
vité et de surveillance de leurs effets sur l’eau et le milieu aqua-
tique, ainsi que les conditions dans lesquelles leurs résultats
sont portés à la connaissance du préfet.

Il fixe en outre, s’il y a lieu, les moyens d’intervention dont
doit disposer, à tout moment, le bénéficiaire de l’autorisation en
cas d’incident ou d’accident.

Lorsque l’autorisation se rapporte à des ouvrages, travaux ou
activités qui sont subordonnés à une étude d’impact, elle men-
tionne en outre que, dans le cas où des prescriptions archéo-
logiques ont été édictées par le préfet de région en application
du décret du 3 juin 2004 précité, la réalisation des travaux est
subordonnée à l’accomplissement préalable de ces prescriptions.

Art. R. 214-17. − A la demande du bénéficiaire de l’autori-
sation ou à sa propre initiative, le préfet peut prendre des arrêtés
complémentaires après avis du conseil départemental de l’envi-
ronnement et des risques sanitaires et technologiques. Ces
arrêtés peuvent fixer toutes les prescriptions additionnelles que
la protection des éléments mentionnés à l’article L. 211-1 rend
nécessaires, ou atténuer celles des prescriptions primitives dont
le maintien n’est plus justifié. Ils peuvent prescrire en parti-
culier la fourniture des informations prévues à l’article R. 214-6
ou leur mise à jour.
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Le bénéficiaire de l’autorisation peut se faire entendre et pré-
senter ses observations dans les conditions prévues au second
alinéa de l’article R. 214-11 et au premier alinéa de l’article
R. 214-12.

Le silence gardé sur la demande du bénéficiaire de l’autorisa-
tion plus de trois mois à compter de la réception de cette
demande vaut décision de rejet.

Art. R. 214-18. − Toute modification apportée par le bénéfi-
ciaire de l’autorisation à l’ouvrage, à l’installation, à son mode
d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant ou à l’exercice de l’activité ou à leur voisinage, et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dos-
sier de demande d’autorisation, doit être portée, avant sa réalisa-
tion, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appré-
ciation.

Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémen-
taires, dans les formes prévues à l’article R. 214-17.

S’il estime que les modifications sont de nature à entraîner
des dangers ou des inconvénients pour les éléments énumérés à
l’article L. 211-1, le préfet invite le bénéficiaire de l’autorisation
à déposer une nouvelle demande d’autorisation. Celle-ci est sou-
mise aux mêmes formalités que la demande d’autorisation pri-
mitive.

Art. R. 214-19. − I. − L’arrêté d’autorisation et, le cas
échéant, les arrêtés complémentaires sont publiés au recueil des
actes administratifs de la préfecture. Cette publication fait courir
le délai de recours contentieux.

Un extrait de l’arrêté d’autorisation, indiquant notamment les
motifs qui fondent la décision ainsi que les principales prescrip-
tions auxquelles l’ouvrage, l’installation, les travaux ou l’acti-
vité sont soumis et, le cas échéant, les arrêtés complémentaires
sont affichés pendant un mois au moins dans les mairies de cha-
cune des communes consultées.

Un dossier sur l’opération autorisée, comprenant l’avis de
l’autorité compétente en matière d’environnement lorsqu’il est
requis en application de l’article L. 122-1, est mis à la disposi-
tion du public à la préfecture ainsi qu’à la mairie de la
commune où doit être réalisée l’opération ou sa plus grande
partie pendant deux mois à compter de la publication de l’arrêté
d’autorisation.

Un avis relatif à l’arrêté d’autorisation est inséré, par les
soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux
locaux ou régionaux diffusés dans le département ou les dépar-
tements intéressés ; il indique les lieux où le dossier prévu à
l’alinéa précédent peut être consulté.

II. − La décision rejetant une demande d’autorisation est
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Une
copie en est adressée à chaque commune consultée et à la
commission locale de l’eau. Un extrait de la décision, indiquant
notamment les motifs qui la fondent, est affiché à la mairie pen-
dant un mois au moins.

III. − Les arrêtés d’autorisation, les arrêtés complémentaires
et les décisions rejetant une demande d’autorisation sont mis à
la disposition du public sur le site internet de la préfecture pen-
dant un an au moins.

Art. R. 214-20. − I. − Lorsqu’une autorisation vient à expi-
ration ou lorsque la validité de certaines de ses dispositions est
conditionnée par un réexamen périodique, notamment en vertu
des prescriptions législatives ou réglementaires, le bénéficiaire
de l’autorisation qui souhaite obtenir le renouvellement de son
autorisation ou la prorogation des dispositions soumises à
réexamen, adresse une demande au préfet, dans un délai de
deux ans au plus et de six mois au moins avant la date d’expi-
ration ou de réexamen.

II. − Cette demande comprend :
1o L’arrêté d’autorisation et, s’il y a lieu, les arrêtés complé-

mentaires ;
2o La mise à jour des informations prévues à l’article

R. 214-6, au vu notamment des résultats des analyses, mesures
et contrôles effectués, des effets constatés sur le milieu et des
incidents survenus ;

3o Les modifications envisagées, compte tenu de ces informa-
tions ou des difficultés rencontrées dans l’application de l’auto-
risation ; ces modifications ne doivent pas remettre en cause la
protection des éléments mentionnés à l’article L. 211-1.

III. − Le dossier ainsi constitué porte sur tout ou partie de
l’autorisation.

Art. R. 214-21. − La demande mentionnée à l’article
R. 214-20 est soumise aux mêmes formalités que les demandes
d’autorisation initiales, à l’exception de l’enquête publique et de
celles prévues à l’article R. 214-9.

Art. R. 214-22. − S’il ne peut être statué sur la demande
avant la date d’expiration de l’autorisation ou la date fixée pour
le réexamen de certaines de ses dispositions, les prescriptions
applicables antérieurement à cette date continuent à s’appliquer
jusqu’à ce que le préfet ait pris sa décision.

L’arrêté préfectoral, renouvelant une autorisation ou proro-
geant la validité de certaines de ses dispositions, est soumis aux
modalités de publication prévues à l’article R. 214-19.

Art. R. 214-23. − Dans le cas où l’ouvrage, l’installation,
l’aménagement, les travaux ou l’activité ont une durée infé-
rieure à un an et n’ont pas d’effets importants et durables sur
les eaux ou le milieu aquatique, le préfet peut, à la demande du
pétitionnaire, accorder une autorisation temporaire d’une durée
maximale de six mois, renouvelable une fois.

Si cette demande d’autorisation correspond à une activité sai-
sonnière, le pétitionnaire produit, s’il y a lieu, les mesures ou
évaluations,  prévues par l’article L. 214-8 ou les
articles R. 214-57 à R. 214-60, des prélèvements ou déverse-
ments opérés les années précédentes au titre des autorisations
antérieurement délivrées.

Les dispositions des articles R. 214-7 et R. 214-10 sont appli-
cables, le délai prévu par ce dernier article étant réduit à quinze
jours. La demande ne fait pas l’objet d’une enquête publique
mais est soumise pour avis au conseil départemental de l’envi-
ronnement et des risques sanitaires et technologiques.

Le silence gardé plus de six mois à compter de la réception
de la demande vaut décision de rejet.

Art. R. 214-24. − En concertation avec la profession
concernée, le ou les préfets peuvent délimiter, par arrêté, après
avis de l’organisme consulaire de la profession, un périmètre où
les demandes d’autorisation temporaires correspondant à une
activité saisonnière commune à différents membres d’une même
profession doivent être déposées avant une date fixée par
l’arrêté précité et peuvent être regroupées.

A compter du 1er janvier 2011, les périmètres délimités ne
pourront inclure des zones de répartition des eaux et aucune
autorisation temporaire correspondant à une activité saisonnière
commune ne pourra être délivrée dans ces zones.

La présentation des demandes regroupées se fait par l’inter-
médiaire d’un mandataire, ou par l’organisme consulaire repré-
sentant la profession. Sous réserve des documents permettant
d’individualiser et de justifier la demande propre à chaque péti-
tionnaire, un document commun à l’ensemble des demandes se
substitue aux pièces que chaque pétitionnaire aurait dû fournir.
Le mandataire ou l’organisme consulaire représente chacun des
pétitionnaires pour l’application du dernier alinéa de
l’article R. 214-11 et du premier alinéa de l’article R. 214-12.

Le préfet peut statuer sur tout ou partie des demandes par un
arrêté unique.

Art. R. 214-25. − L’arrêté préfectoral d’autorisation tempo-
raire fixe les prescriptions prévues aux articles R. 214-15
et R. 214-16 et est soumis aux modalités de publicité fixées à
l’article R. 214-19.

Art. R. 214-26. − Lorsqu’il y a lieu de retirer une auto-
risation, le préfet peut établir un projet de remise en état des
lieux, accompagné des éléments de nature à le justifier.

Le préfet notifie un exemplaire du dossier ainsi constitué au
bénéficiaire de l’autorisation, au propriétaire de l’ouvrage ou de
l’installation, ou aux titulaires de droits réels sur ceux-ci.

Art. R. 214-27. − Si, après consultation du directeur départe-
mental des services fiscaux et, s’il y a lieu, du gestionnaire du
domaine public concerné, le bénéficiaire de l’autorisation, le
propriétaire de l’ouvrage ou de l’installation, ou les détenteurs
de droits réels sur ceux-ci n’ont pu être identifiés ou sont sans
domicile connu, le dossier préparé par l’administration est
déposé à la mairie de la ou des communes sur le territoire
desquelles se trouve l’ouvrage, l’installation ou l’aménagement.

Un avis indiquant qu’un dossier préalable à une procédure de
suppression de l’ouvrage, de l’installation ou de l’aménagement
est déposé à la mairie ou aux mairies mentionnées à l’alinéa ci-
dessus, pour permettre au bénéficiaire d’une autorisation le
concernant ou aux titulaires de droits sur l’ouvrage, l’installa-
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tion ou l’aménagement, de se faire connaître et de présenter au
préfet leurs observations sur le projet. L’accomplissement de cet
affichage est certifié par le maire de chaque commune où il a
lieu.

A l’expiration d’un délai précisé dans l’avis et qui ne peut
être inférieur à quatre mois à compter de la date de l’affichage,
l’instruction du projet de suppression s’engage dans les condi-
tions prévues à l’article R. 214-28.

Art. R. 214-28. − Les personnes mentionnées au dernier
alinéa de l’article R. 214-26 disposent, selon le cas, d’un délai
de deux mois à compter de la notification qui leur a été faite en
application de cet article ou du délai fixé par l’avis prévu à
l’article R. 214-27 pour faire connaître, par écrit, leurs observa-
tions.

Art. R. 214-29. − La décision de retrait d’autorisation est
prise par un arrêté préfectoral ou interpréfectoral qui, s’il y a
lieu, prescrit la remise du site dans un état tel qu’il ne s’y mani-
feste aucun danger ou aucun inconvénient pour les éléments
concourant à la gestion équilibrée de la ressource en eau.

Art. R. 214-30. − L’article R. 214-29 est applicable à une
demande de retrait présentée par le bénéficiaire d’une auto-
risation.

Art. R. 214-31. − En cas de défaillance du titulaire de l’auto-
risation retirée dans l’exécution des travaux prescrits par la
décision de retrait, le préfet peut y faire procéder d’office, dans
les conditions prévues à l’article L. 216-1.

Sous-section 3
Dispositions applicables aux opérations soumises à déclaration

Art. R. 214-32. − I. – Toute personne souhaitant réaliser
une installation, un ouvrage, des travaux ou une activité sou-
mise à déclaration adresse une déclaration au préfet du départe-
ment ou des départements où ils doivent être réalisés.

II. – Cette déclaration, remise en trois exemplaires,
comprend :

1o Le nom et l’adresse du demandeur ;
2o L’emplacement sur lequel l’installation, l’ouvrage, les tra-

vaux ou l’activité doivent être réalisés ;
3o La nature, la consistance, le volume et l’objet de l’ou-

vrage, de l’installation, des travaux ou de l’activité envisagés,
ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles
ils doivent être rangés ;

4o Un document :
a) Indiquant les incidences du projet sur la ressource en eau,

le milieu aquatique, l’écoulement, le niveau et la qualité des
eaux, y compris de ruissellement, en fonction des procédés mis
en œuvre, des modalités d’exécution des travaux ou de l’acti-
vité, du fonctionnement des ouvrages ou installations, de la
nature, de l’origine et du volume des eaux utilisées ou affectées
et compte tenu des variations saisonnières et climatiques ;

b) Comportant, lorsque le projet est de nature à affecter de
façon notable un site Natura 2000 au sens de l’article L. 414-4,
l’évaluation de ses incidences au regard des objectifs de conser-
vation du site ;

c) Justifiant, le cas échéant, de la compatibilité du projet
avec le schéma directeur ou le schéma d’aménagement et de
gestion des eaux et de sa contribution à la réalisation des objec-
tifs visés à l’article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité
des eaux prévus par l’article D. 211-10 ;

d) Précisant s’il y a lieu les mesures correctives ou compen-
satoires envisagées.

Ce document est adapté à l’importance du projet et de ses
incidences. Les informations qu’il doit contenir peuvent être
précisées par un arrêté du ministre chargé de l’environnement.

Lorsqu’une étude d’impact ou une notice d’impact est exigée
en application des articles R. 122-5 à R. 122-9, elle est jointe à
ce document, qu’elle remplace si elle contient les informations
demandées ;

5o Les moyens de surveillance ou d’évaluation des prélève-
ments et des déversements prévus ;

6o Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la
compréhension des pièces du dossier, notamment de celles men-
tionnées aux 3o et 4o.

III. – Lorsqu’il s’agit de stations d’épuration d’une agglomé-
ration d’assainissement ou de dispositifs d’assainissement non
collectif, la déclaration comprend en outre :

1o Une description du système de collecte des eaux usées,
comprenant :

a) Une description de la zone desservie par le système de
collecte et les conditions de raccordement des immeubles
desservis, ainsi que les déversements d’eaux usées non domes-
tiques existants, faisant apparaître, lorsqu’il s’agit d’une agglo-
mération d’assainissement, le nom des communes qui la consti-
tuent et sa délimitation cartographique ;

b) Une présentation de ses performances et des équipements
destinés à limiter la variation des charges entrant dans la station
d’épuration ou le dispositif d’assainissement non collectif ;

c) L’évaluation des charges brutes et des flux de substances
polluantes, actuelles et prévisibles, à collecter, ainsi que leurs
variations, notamment les variations saisonnières et celles dues
à de fortes pluies ;

d) Le calendrier de mise en œuvre du système de collecte ;
2o Une description des modalités de traitement des eaux col-

lectées indiquant :
a) Les objectifs de traitement retenus compte tenu des obli-

gations réglementaires et des objectifs de qualité des eaux
réceptrices ;

b) Les valeurs limites des pluies en deçà desquelles ces
objectifs peuvent être garantis à tout moment ;

c) La capacité maximale journalière de traitement de la sta-
tion pour laquelle les performances d’épuration peuvent être
garanties hors périodes inhabituelles, pour les différentes formes
de pollutions traitées, notamment pour la demande biochimique
d’oxygène en cinq jours (DBO5) ;

d) La localisation de la station d’épuration ou du dispositif
d’assainissement non collectif et du point de rejet, et les carac-
téristiques des eaux réceptrices des eaux usées épurées ;

e) Le calendrier de mise en œuvre des ouvrages de traite-
ment ;

f) Les modalités prévues d’élimination des sous-produits
issus de l’entretien du système de collecte des eaux usées et du
fonctionnement de la station d’épuration ou du dispositif d’as-
sainissement non collectif.

IV. – Lorsqu’il s’agit de déversoirs d’orage situés sur un
système de collecte des eaux usées, la déclaration comprend en
outre :

1o Une évaluation des charges brutes et des flux de subs-
tances polluantes, actuelles et prévisibles, parvenant au déver-
soir, ainsi que leurs variations, notamment celles dues aux fortes
pluies ;

2o Une détermination du niveau d’intensité pluviométrique
déclenchant un rejet dans l’environnement ainsi qu’une estima-
tion de la fréquence des événements pluviométriques d’intensité
supérieure ou égale à ce niveau ;

3o Une estimation des flux de pollution déversés au milieu
récepteur en fonction des événements pluviométriques retenus
au 2o et l’étude de leur impact.

Art. R. 214-33. − Dans les quinze jours suivant la réception
d’une déclaration, il est adressé au déclarant :

1o Lorsque la déclaration est incomplète, un accusé de récep-
tion qui indique les pièces ou informations manquantes ;

2o Lorsque la déclaration est complète, un récépissé de décla-
ration qui indique soit la date à laquelle, en l’absence d’opposi-
tion, l’opération projetée pourra être entreprise, soit l’absence
d’opposition qui permet d’entreprendre cette opération sans
délai. Le récépissé est assorti, le cas échéant, d’une copie des
prescriptions générales applicables.

Art. R. 214-34. − Si la déclaration porte sur la création
d’une pisciculture, elle est soumise à la fédération départe-
mentale des associations agréées de pêche et de protection du
milieu aquatique qui se prononce sur les inconvénients suscep-
tibles de résulter de cette création pour le peuplement piscicole
des eaux avec lesquelles cette pisciculture communique. Cet
avis est réputé favorable s’il n’est pas intervenu dans le délai
d’un mois à compter de la saisine de la fédération.

Art. R. 214-35. − Le délai accordé au préfet par
l’article L. 214-3 pour lui permettre de s’opposer à une opéra-
tion soumise à déclaration est de deux mois à compter de la
réception d’une déclaration complète.

Toutefois, si, dans ce délai, il apparaît que le dossier est irré-
gulier ou qu’il est nécessaire d’imposer des prescriptions parti-
culières à l’opération projetée, le délai dont dispose le préfet
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pour s’opposer à la déclaration est interrompu par l’invitation
faite au déclarant de régulariser son dossier ou de présenter ses
observations sur les prescriptions envisagées, dans un délai fixé
par le préfet et qui ne peut être supérieur à trois mois. Un nou-
veau délai de deux mois court à compter de la réception de la
réponse du déclarant ou, à défaut, à compter de l’expiration du
délai qui lui a été imparti.

Si, dans le même délai, le déclarant demande la modification
des prescriptions applicables à l’installation, un nouveau délai
de deux mois court à compter de l’accusé de réception de la
demande par le préfet.

Art. R. 214-36. − L’opposition est notifiée au déclarant.
Le déclarant qui entend contester une décision d’opposition

doit, préalablement à tout recours contentieux, saisir le préfet
d’un recours gracieux. Le préfet soumet ce recours à l’avis du
conseil départemental de l’environnement et des risques sani-
taires et technologiques et informe le déclarant, au moins huit
jours à l’avance, de la date et du lieu de la réunion et de la pos-
sibilité qui lui est offerte d’être entendu.

Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur le recours
gracieux du déclarant vaut décision de rejet.

Art. R. 214-37. − I. – Le maire de la commune où l’opéra-
tion doit être réalisée reçoit copie de la déclaration et du récé-
pissé, ainsi que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques
imposées et de la décision d’opposition.

Le récépissé ainsi que, le cas échéant, les prescriptions spéci-
fiques imposées et la décision d’opposition sont affichées et le
dossier est mis à la disposition du public à la mairie pendant un
mois au moins.

II. – Ces documents et décisions sont communiqués au pré-
sident de la commission locale de l’eau lorsque l’opération
déclarée est située dans le périmètre d’un schéma d’aménage-
ment et de gestion des eaux approuvé ou y produit des effets.

Ils sont mis à disposition du public sur le site internet de la
préfecture pendant six mois au moins.

Art. R. 214-38. − Les installations, ouvrages, travaux ou
activités doivent être implantés, réalisés et exploités conformé-
ment au dossier de déclaration et, le cas échéant, aux prescrip-
tions particulières mentionnées aux articles R. 214-35
et R. 214-39.

Art. R. 214-39. − La modification des prescriptions appli-
cables à l’installation peut être demandée par le déclarant posté-
rieurement au dépôt de sa déclaration au préfet qui statue par
arrêté. Elle peut également être imposée par le préfet sur le fon-
dement du troisième alinéa du II de l’article L. 214-3.

Le projet d’arrêté est porté à la connaissance du déclarant,
qui dispose de quinze jours pour présenter ses observations.

L’arrêté fait l’objet des mesures de publicité prévues à
l’article R. 214-37.

Le silence gardé pendant plus de trois mois sur la demande
du déclarant vaut décision de rejet.

Art. R. 214-40. − Toute modification apportée par le décla-
rant à l’ouvrage ou l’installation, à son mode d’utilisation, à la
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à
l’exercice de l’activité ou à leur voisinage et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de
déclaration initiale doit être portée avant sa réalisation à la
connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclara-
tion.

La déclaration prévue à l’alinéa précédent est soumise aux
mêmes formalités que la déclaration initiale.

Sous-section 4
Dispositions communes aux opérations soumises

à autorisation ou à déclaration
Art. R. 214-41. − Si plusieurs départements sont susceptibles

d’être inclus dans le périmètre d’enquête ou si les opérations
envisagées sont situées dans plusieurs départements, le préfet du
département où doit être réalisée l’opération ou sa plus grande
partie est chargé de coordonner la procédure.

Art. R. 214-42. − Si plusieurs ouvrages, installations, catégo-
ries de travaux ou d’activités doivent être réalisés par la même
personne sur le même site, une seule demande d’autorisation ou
une seule déclaration peut être présentée pour l’ensemble de ces
installations.

Il en est obligatoirement ainsi lorsque les ouvrages, installa-
tions, travaux ou activités envisagés dépendent de la même per-
sonne, de la même exploitation ou du même établissement et
concernent le même milieu aquatique, si leur ensemble dépasse
le seuil fixé par la nomenclature des opérations ou activités sou-
mises à autorisation ou à déclaration, alors même que, pris indi-
viduellement, ils sont en dessous du seuil prévu par la nomen-
clature, que leur réalisation soit simultanée ou successive.

La demande d’autorisation fait alors l’objet d’une seule
enquête.

Le préfet peut, par un seul arrêté, selon le cas, statuer sur
l’ensemble et fixer les prescriptions prévues aux articles
R. 214-15 et R. 214-16 ou fixer les prescriptions prévues aux
articles R. 214-35 et R. 214-39.

Art. R. 214-43. − Plusieurs demandes d’autorisation ou plu-
sieurs déclarations relatives à des opérations connexes ou rele-
vant de la même activité peuvent faire l’objet d’une procédure
commune lorsque ces opérations sont situées dans un sous-
bassin ou un groupement de sous-bassins correspondant à une
unité hydrographique ou à un système aquifère cohérent.

Les demandes d’autorisation groupées ou les déclarations
groupées sont faites par un mandataire qui peut être la chambre
d’agriculture.

Le dossier fait apparaître les informations exigées de chaque
maître d’ouvrage et précise les obligations qui lui incombent.

Les demandes d’autorisation font alors l’objet d’une seule
enquête.

Le préfet peut, par un seul arrêté, selon le cas, statuer sur
l’ensemble et  f ixer les prescriptions prévues aux
articles R. 214-15 et R. 214-16 ou fixer les prescriptions prévues
aux articles R. 214-35 et R. 214-39. A défaut de précision, les
prescriptions sont applicables solidairement à tous les maîtres
d’ouvrage.

Art. R. 214-44. − Les travaux destinés à prévenir un danger
grave et présentant un caractère d’urgence peuvent être entrepris
sans que soient présentées les demandes d’autorisation ou les
déclarations auxquelles ils sont soumis, à condition que le préfet
en soit immédiatement informé.

Celui-ci détermine, en tant que de besoin, les moyens de sur-
veillance et d’intervention en cas d’incident ou d’accident dont
doit disposer le maître d’ouvrage ainsi que les mesures conser-
vatoires nécessaires à la préservation des intérêts mentionnés à
l’article L. 211-1.

Un compte rendu lui est adressé à l’issue des travaux.

Art. R. 214-45. − Lorsque le bénéfice de l’autorisation ou
de la déclaration est transmis à une autre personne que celle qui
était mentionnée au dossier de demande d’autorisation ou au
dossier de déclaration, le nouveau bénéficiaire en fait la déclara-
tion au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise en charge
de l’ouvrage, de l’installation, des travaux ou des aménagements
ou le début de l’exercice de son activité.

Cette déclaration mentionne, s’il s’agit d’une personne phy-
sique, les nom, prénoms et domicile du nouveau bénéficiaire et,
s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison
sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi
que la qualité du signataire de la déclaration. Il est donné acte
de cette déclaration.

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à
deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation indiquée dans la
demande d’autorisation ou la déclaration, d’un ouvrage ou
d’une installation, fait l’objet d’une déclaration, par l’exploitant
ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet, dans le mois
qui suit la cessation définitive, l’expiration du délai de deux ans
ou le changement d’affectation. Il est donné acte de cette décla-
ration.

Art. R. 214-46. − Tout incident ou accident intéressant une
installation, un ouvrage, des travaux ou une activité entrant dans
le champ d’application des sous-sections 1 à 4 et de nature à
porter atteinte à l’un des éléments énumérés à l’article L. 211-1
est déclaré, dans les conditions fixées à l’article L. 211-5.

Art. R. 214-47. − Le préfet peut décider que la remise en
service d’un ouvrage, d’une installation, d’un aménagement,
momentanément hors d’usage pour une raison accidentelle, sera
subordonnée, selon le cas, à une nouvelle autorisation ou à une
nouvelle déclaration, si la remise en service entraîne des modifi-
cations de l’ouvrage, de l’installation, de l’aménagement ou des
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modifications de son fonctionnement ou de son exploitation, ou
si l’accident est révélateur de risques insuffisamment pris en
compte initialement.

Art. R. 214-48. − En cas de retrait ou de suspension d’auto-
risation, ou de mesure d’interdiction d’utilisation, de mise hors
service ou de suppression, l’exploitant ou, à défaut, le proprié-
taire de l’ouvrage, de l’installation ou de l’aménagement
concernés ou le responsable de l’opération est tenu, jusqu’à la
remise en service, la reprise de l’activité ou la remise en état
des lieux, de prendre toutes dispositions nécessaires pour
assurer la surveillance de l’ouvrage, de l’installation ou du
chantier, l’écoulement des eaux et la conservation ou l’élimina-
tion des matières polluantes dont il avait la garde ou à l’accu-
mulation desquelles il a contribué et qui sont susceptibles d’être
véhiculées par l’eau.

Si ces dispositions ne sont pas prises, il peut être fait applica-
tion des procédures prévues à l’article L. 216-1.

Art. R. 214-49. − Aux fins d’information du public, les
arrêtés pris en application de l’article L. 216-1 sont publiés au
recueil des actes administratifs de la préfecture et mis à disposi-
tion sur son site internet.

Art. R. 214-50. − Par arrêté pris après avis de la mission
interministérielle de l’eau, le ministre chargé de l’environne-
ment peut procéder à l’agrément de laboratoires ou d’orga-
nismes, en vue de la réalisation des analyses et contrôles qui
peuvent être prescrits en application des sous-sections 1 à 4 et
mis à la charge des bénéficiaires d’une autorisation ou d’une
déclaration, ou pour réaliser les autres analyses, contrôles et
évaluations qui peuvent être nécessaires pour l’application du
présent titre.

Le silence gardé pendant plus de douze mois sur la demande
d’agrément à compter de sa réception vaut décision de rejet.

Art. R. 214-51. − Les autorisations délivrées ou les déclara-
tions déposées en application du décret du 1er août 1905 portant
règlement d’administration publique en exécution de l’article 12
de la loi du 8 avril 1898 sur le régime des eaux ou des textes
auquel il s’est substitué, du décret du 4 mai 1937 portant règle-
ment d’administration publique pour l’application du décret-loi
du 8 août 1935 sur la protection des eaux souterraines, du
décret no 73-218 du 23 février 1973 portant application des
articles 2 et 6 (1o) de la loi no 64-1245 du 16 décembre 1964
relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre
leur pollution, du décret no 73-219 du 23 février 1973 portant
application des articles 40 et 57 de la loi du 16 décembre 1964
précitée, les déclarations d’utilité publique prononcées en appli-
cation de l’article L. 215-13 ainsi que les concessions ou auto-
risations accordées en application de l’article L. 431-6 sont assi-
milées, pour les ouvrages, installations, travaux, aménagements
ou activités existantes, aux autorisations délivrées ou aux décla-
rations déposées en application des articles L. 214-1 à L. 214-6
si elles sont antérieures au 31 mars 1993.

Art. R. 214-52. − Les permis d’immersion de déblais de dra-
gage délivrés avant le 24 février 2001 en application du décret
no 82-842 du 29 septembre 1982 pris pour l’application de la loi
no 76-599 du 7 juillet 1976 valent autorisations délivrées en
application des articles L. 214-1 à L. 214-6.

Art. R. 214-53. − I. – Lorsque des ouvrages, installations,
aménagements, légalement réalisés ou des activités légalement
exercées sans qu’il y ait eu lieu à application des textes men-
tionnés aux articles R. 214-3, R. 214-51 et R. 214-52 viennent à
être soumis à autorisation ou à déclaration par un décret de
nomenclature, conformément aux articles L. 214-1 à L. 214-6,
l’exploitation, ou l’utilisation des ouvrages, installations, amé-
nagements ou l’exercice des activités peuvent se poursuivre sans
cette autorisation ou cette déclaration, à la condition que l’ex-
ploitant ou, à défaut, le propriétaire ou le responsable de l’acti-
vité fournisse au préfet les informations suivantes :

1o Son nom et son adresse ;
2o L’emplacement de l’installation, de l’ouvrage, ou de l’acti-

vité ;
3o La nature, la consistance, le volume et l’objet de l’installa-

tion, de l’ouvrage, ou de l’activité, ainsi que la ou les rubriques
de la nomenclature dans lesquelles ils doivent être rangés.

II. – Le préfet peut exiger la production des pièces mention-
nées aux articles R. 214-6 ou R. 214-32.

Il peut prescrire, dans les conditions prévues aux
articles R. 214-17 ou R. 214-39, les mesures nécessaires à la
protection des éléments mentionnés à l’article L. 211-1.

III. – Les vidanges périodiques, en vue de la récolte des
poissons, d’étangs de production piscicole, régulièrement créés,
qui sont venues à être soumises à autorisation ou à déclaration
en application de la nomenclature figurant au tableau annexé à
l’article R. 214-1, sont considérées comme des activités légale-
ment exercées si la dernière vidange est intervenue depuis
moins de trois ans.

Art. R. 214-54. − Lorsque les conditions dont est assortie
une autorisation ou qui figurent sur un récépissé de déclaration
doivent être rendues compatibles avec un schéma directeur ou
un schéma d’aménagement et de gestion des eaux en application
des articles L. 212-1 ou L.212-5-2, les prescriptions nécessaires
sont arrêtées dans les conditions prévues aux articles R. 214-17
ou R. 214-39.

Art. R. 214-55. − Les mesures imposées en application des
articles R. 214-53 et R. 214-54 ne peuvent entraîner la remise
en cause de l’équilibre général de l’autorisation d’un ouvrage ou
d’une installation ou des changements considérables dans l’acti-
vité à laquelle cet ouvrage ou cette installation est indispen-
sable. L’arrêté préfectoral fixe, compte tenu des éléments énu-
mérés au deuxième alinéa de l’article R. 214-15, les délais dans
lesquels elles doivent être réalisées.

Art. R. 214-56. − Les articles R. 214-17, R. 214-18
et R. 214-26 à R. 214-31 sont applicables aux modifications et
aux retraits des autorisations ou permissions prévues à
l’article L. 215-10.

Sous-section 5

Mesure des prélèvements

Art. R. 214-57. − Toute installation comprenant un ou plu-
sieurs ouvrages permettant de prélever des eaux souterraines à
des fins non domestiques pour l’approvisionnement d’un ou de
plusieurs établissements doit être munie d’un dispositif efficace
permettant de mesurer les volumes prélevés.

Ce dispositif est un instrument de mesure homologué.
Le préfet peut toutefois permettre, sur avis favorable du

délégué de bassin, l’emploi d’un dispositif de mesure des
volumes prélevés non homologué. Cette permission est provi-
soire. Elle peut être renouvelée le cas échéant.

Lorsque l’exploitant responsable d’une installation désire uti-
liser un dispositif de mesure non homologué, il en demande
l’autorisation au préfet en même temps qu’il lui adresse la
déclaration visée à l’article L. 214-2. En cas de refus l’exploi-
tant responsable doit, dans le mois qui suit notification de ce
refus, justifier qu’il a installé un dispositif conforme à un
modèle homologué.

Art. R. 214-58. − L’exploitant responsable d’une installation
est tenu de noter, mois par mois, sur un registre spécialement
ouvert à cet effet :

1o Les volumes prélevés ;
2o Le cas échéant, le nombre d’heures de pompage ;
3o L’usage et les conditions d’utilisation ;
4o Les variations éventuelles de la qualité qu’il aurait pu

constater ;
5o Les conditions de rejet de l’eau prélevée ;
6o Les changements constatés dans le régime des eaux ;
7o Les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation

ou le comptage des prélèvements et notamment les arrêts de
pompage.

Art. R. 214-59. − Les exploitants responsables des installa-
tions définies à l’article R. 214-57 sont tenus d’en faciliter
l’accès en tout temps aux agents de l’administration chargés du
contrôle et de donner à ceux-ci communication du registre men-
tionné à l’article R. 214-58.

Les agents du contrôle inscrivent sur ce registre les constata-
tions et observations faites lors des visites de surveillance qu’ils
effectuent et notamment les délits constatés.

Art. R. 214-60. − Si, au cours de ses visites, un agent du
contrôle constate qu’une installation n’est pas conforme à la
déclaration prescrite à l’article L. 214-2, ou que les dispositifs
prévus pour permettre à l’administration d’effectuer sa surveil-




